
( N° 1 ü2. ) 

Chambre <les Représenta11ts. 

S:i,aNcE nu 29 l\'Lu 1840. 

RAPPOBT fait prw M. l1Errn1 T>E DnoucKEnE, an nom de La section centrale, 
sur le prqjet de toi· tendant à autoriser la vente de quelcues bâtimetu« et 
terrains domanûiuo: 7 et t' acquisition de biens enclavés dans le domaùie de 
Laeken (*). 

MESSIEUllS' 

J'ai mission de vous présenter le rapport de la section centrale, char¾{ée de 
l'examen du projet de loi, par lequel le Gouvernement vans a demandé l'auto 
risation de vendre certains bâtiments et terrains apparlenant à rf:tat, cl de faire 
l'acquisition de quelques propriétés enclavées dans le domaine de Laeken ou 
touchant à ce domaine. 
L'article premier du projet n'a soulevé aucune objection dans le sein des 

différentes sections. Dans l'une seulement, l'on a demandé si le n° 7 du tableau 
annexé au projet , et portant Ruines de l'œncier: llli'nistere de la Justice 7 com 
prenait aussi le terrain sur lequel se trouvent ces ruines; il a été répondu par 
M. le Ministre des Finances que sou intention avait toujours été de comprendre 
ce terrain dans la vente , el que ce n'était que par erreur' que l'on ne s'en était 
pas plus clairement expliqué, Cette propriété est évaluée à 91,000 francs. 

Une autre section a manifesté le désir de connaltre la valeur approximative 
<les immeubles composant le tableau qui accompagnait le projet de loi. Les 
deux états joints au présent rapport satisferont pleinement à ce désir. 

La section centrule , à l'unanimité, a adopté l'art , Ier: sauf l'adjonction du 
mot loi, dont l'omission dans le projet n'est sans cloute qu'une foute typog:1·a 
phique. La section estime qu'il y a d'autant plus de convenance el d'avantage 
à aliéner les propriétés domaniales qui ne produisent qu'un faible revenu 1 et 
surtout les bâtiments, maisons et usines, que 1 la plupart du temps, ce revenu, 
qui d'ailleurs n'est nullement en rapport avec la valeur des propriétés, est pres 
que entièrement absorbé par les frais <l'entretien , de réparation et de régie. Il 

(*) La section centr-ale était composée de MM. De Behr , président , JJ' Iloff'schmidt, 
Peeters , De licnesse , De Garcia , Jadot et Henri de Brouckere , rapporteur, 



( 2 ) 

• ' ' ' A l l f' ' l ' l' . ' , scnnt meure non pe111,-c l'e que ce te mesure ·ul étcn: ue a c autres p1·npncles 
encore que celles mentionnées Ja11s le tableau: un membre de la section cen 
trale a désiGné, par exemple, le terrain qui a servi au camp de Casteau ) ter- 
1·ai11 vuguc; qui est d'une assez graudc valeur et ne produit rien. Le .Mini~tl'e a 
répondu (1 uc ce tcrrain , qui a fait jusqu'à présent partie du domaine <le la 
guerre, n'a pu ürc remis à l'administration des domaines, pat·ce que l'on n'a pu 
retrouver dans les archives <le celte adminislt-ation • ni dans celles du aénie mi 
litaire. 11i dans celles du Gouvernement provincial du Hainaut, 1(>8 documents 
nécessaires pom fixer les limites de la partie dudit terraiu cédée en 182;S 1 

18.26 cl W.27, par le syndicat d'runortissernent ~ au Départ ornent de la Ouerre. 
Cinq sections ont adopté l'at-t. 2. qui n'a rencontré d'opposition que clans la 

quatrième. Les membres de celle dernière section le supprimont , pa1· le motif 
<1 ue , pour les terrai os cl' un revenu qui n'excède pas ~>Ü francs , la loi cl u 27 mai 
1837 a autorisé le Gouvernement à les aliéuer , et que, quant à ceux dont le re 
venu est supérieur à ce taux , ils estiment qnc la Chambre ne peut eu permettre 
lu vente qu'après avoir obtenu des runseiguomeuts particuliers sui· la situnt ion . 
la contenance et la valeur de chacun <le ces Lerruins . 

La section ceutrule s'était d'abord ralliée à cette opinion: mais l'on a fait ob 
server, en premier lieu. que la loi de 1837 1 en uc parlant que des nouvelles 
roules el des canaux . semblait exclure les chemins de fer , el ensuite. llll!! celle 
loi, n'ayant pour objet que les terrains dont l'Etat clait propriétairo au moment 
où elle a élé portée , no saurait. être applicable à ceux acquis depuis lors, ou 
dont !'Étal serait dans le cas de devoir plus tard faire l'acquisition. En consé 
quence, la section centrale vous p1opose cl'admet tre l'art , 2 ~ avec celte restric 
tion, que l'autorisation qu'il reufermera ne concernera que les terrains dont 
le revenu annuel ne s'élève pas au-dessus de :iO francs , ou dont la valeur ne dé 
passe pas 11,0tH) francs : quant aux terrains d'un revenu plus considérable ou 
d'une plus 3rande valeur . le Gouvernement ne pourrn les aliéner sans une au 
torisation spéciale du pouvoir lésislatif'. 

Avant de faire co nualtre les observations auxquelles l'art. 3 a donné lieu, je 
communiquerai à la Chambre les quelques renseignements que les sections ont 
réclamés. lis concernent d'abord la situation des vingt-cinq hectares que l'on 
demande à pou voit· acquérir . la convenance el le pi-ix de celte acquisition. Ces 
vingt· cinq hectares sont sÎI ués sur le plateau le plus élevé de la commune de 
Laeken, derrière le jardin <lit htrdù1, de» princes , auquel ils sont contigus. 
Cette propriété consiste en une maison de campague avec dépendances. en terres 
labourables bien plantées 1 en un bois garni de beaux arbres , en trois étangs et 
()0 jnrdius anglais , le tout cl'un seul gazon. Par sa situa Lion, sou étendue et les 
mouvements de Lerrain qui l'embellisscnt , elle ajontern beaucoup ù l'ngrément 
et à la valeur du domaine de Laeken. Des constructions s'élèvent de toutes parts 
autour de ce domaine cl le resserrout chaque jour davantage : il n'~sl pas dou 
teux que les Le1Tai11s dont il ÙIIJÎI en soient bientôt couverts 1· s'ils étaient 
vendus en détail. Le propriétaire a consenti à la cessiou , moyennant le prix de 
20(.\000 francs. li y a de sa part en3aacmeul forme}. bien qu'il n'ait pas i,jl~né 
de compromis. 

L'on a désiré savoir t>fü,11ile i-;i la somme de 100,000 Fraucs , accordée pai 
rarlide 3 (le la loi <lu '27 mai t8:}7 .. pour lacquisitiou de quelques parcelles <le 
terre avoisinant le château de Laeken, avait été dépensée. 1l résulte des ren- 
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scignemenls donnés pnr 1'1. le .Ministre des Finances; 'lm' ces L00.000 francs 
011 L été absorbés par diff't'~1·enles petites acquisitions, éLrnugèl'cs ù celles qui fout 
l'objet du projet Je loi, cl dont le payement a été ordounancé par la Cour <les 
Comptes 1 au mois de mars 1B38. 

L'art. 3 a reucontré quelque opposition dans la troisième cl dans la sixième 
section. Dans la troisième 1 b ru inorité a déclaré ne pas pouvoir accueillir favo 
rablemont la proposition du Couverneureut . dans un moment où les ûuauces 
de l'Élal soul aussi peu prospères : clic eùt désiré que la liste civile s~ fiat char 
gée (les acquisitions en projet. Dans la six ièrnc I on a mauifcsté le th\.c;il' que la 
section ccntrulo soccupât de ln question de savoir , si la situation financière 
clu pays 11e réclaiuait pas l'ajo11rnemenl de la dépense que l'on veut faire 
1;ou1· le domaine dt! Laeken. Ou a exprimé la cruiute qu'une allocation de 
ôü0iO00 francs. Iait o eu pn:~eucl' d't.111 déflcit . ù la veille d'un crnprunt1 cl eu 
t.ièrcment dam l'inlérêt de la famille royale, ne donnât naissance à des 1·é 
(fox ions fâcheuses. Du reste 1 tou les les sections 1 sauf la sixième i où il y a eu 
partage 1 ont adopté l'art. 3. Je dois ajouter cependant qw~ la quatrièruo sec 
l ion a subordonné son vole à la condition que le tableau estimatif des parcelles 
domaniales qui doivent être vendues 1 fcurnira la preuve que le montant Je la 
vente sera suffisant pour couvrir le prix des acquisitions projetées : elle trou 
vera tous ses apaisements 1 je suppose 1 dans les renseignements annexés au 
présent rapport. 

A l'exemple des sections, la section cen ua le ù l'unanimité moins une voix, a 
rccounu qu'il y avait convenance à allouer les 6601000 francs dcruandéa, Le 
membre dissident a fondé son opinion sur cc que les mot ifs déduits dans l'exposé 
du Couvernernent ne lui paraissaient pas suûisa nts fJOttl' autoriser les acquisi 
tions projetées. 

Toul le monde sait , Messieurs, que les p1opriéiés acquises par Sa ?+bjcsté le 
roi Guillaume 1 pour être jointes au domaine <le Lacken , sont de véritables 
enclaves de ce domaine el ne peuvent plus en ètre séparées. S'il est vrai que 
l'on Ile peut se dispenser d'en faire l'acquisition 1 sans cout ir le risque Je voir 
l'habitatiou de Laeken devenir peu convenable pour la famille royale 1 il y a 
justice à ce que celle acquisition se fasse par l'État., qui est propriétaire du c.lo 
maine , et non pat· la liste civile qui n'en est qu'usufruitière. Pour ce qui con 
cerne les vin ut-cinq hectares: que l'on veut adjoindre au domaine de Laeken 1 

la section centrale est irne que la Chambre uo peul reculer devant une dépense 
de 220;000 francs, alors qu'il s'auit de donner à la résidence royale un complé 
ment qui lui est devenu, pom ainsi dire, indispensable. Il est à 1·eniarquer d'ail 
Ieurs que, dans presque tous les .États, même les plus petits, les princes ont la 
jouissance de plusieurs habitutions d'été. auxquelles sont annexés des parcs, des 
forèts , des propriétés considérables , tandis qu'en Belgique 1 le Roi ua que le seul 
château de Laeken avec un enclos assez resl reiut , 

La cinquième section avait soulevé une objection, puisée dans la crainte qu'il 
ne résultât de la rédaction Je l'article 3, que le Gouvernement pourrait dispo 
ser du prix <le la vente des domaines 1 sans observer les formalités auxquelles .il 
est astreint pour toutes les dépenses. La section cent raie a acquis la certitude 
que telle n'était pas l'inlention <lu Gouvernement, et déjà je vous ai fait con 
naitre que les 100;000 francs accordés par l'article 3 de la loi du 7 mai 1837, 
n'avaient éLé payés qu'avec l'intervent ion <le la Cour des Comptes cl qu'après 

'-9 - 
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avoir obtenu son visa. li en sera de même pom· les 660., 000 francs que nous 
vous proposons d'allouer aujourd'hui. La section centrale pense cependant qu'il 
serait préférable de rédiae1· l'article dans les termes 8L1Îva11ts : 

et Il est ouvert au Gouvernement un crédit de six cent soixante mille francs 
>) (fr. 660,000), imputable SUI' le produit de ers ventes >i Le reste 
comme au projet. 

Le Rapporte1w, 

llENl\l UE Bl\OlJCKERE. 

Le Président , 

J .-N .-J. DE BEUR. 

============================================= 

PROJET DE LOI. 

,,..---__ 
--~ t/~, ~ '\ 

1_'._r~---.J ~i.t1~-' \ • 
~CO~Qi.(J, 

Lîlo~ àe6 Ûbe-~~ e,; 1 
v6 taw 1~W&/ZY ,e/ ~t· tVe//t-/lr, da&/. 

Nous avons, de commun accord avec les Chambres, dé-• 
crété el Nous ordonnons ce qui suit: 

Le Gouvernement est autorisé ù aliéner, par adjudication 
publique , les maisons, bâtiments el usines, désigués dans 
l'état annexé à la présente loi. 

ART. '2. 

Le Gouvernement est égalemeut autorisé à aliéner, par 
la même voie, les terrains vngues e t sans emploi aux abords 
des nouvelles routes , des clicmius de fer et des canaux et 
ceux qui se trouvent et se trouveront sans emploi, par suite 
de démolitions, cons lr-uct io ns , r edresscmenrs et rectifica 
tions exécutés pom· le compte <le l'État. 

Cette autorisation n'est applicable qu'aux terrains dont le 
revenu ne s'élève pas au-dessus de GO [i ancs , ou dont la va 
leur ne dépasse pas 4,000 francs. 

AR·r • .3. 

JI, est ouvert au Gouvernement w1, crëdù de six cent soixante 
mille francs (fr. 660,000) imput(lb/e sur le produit de ces 
ventes et de celles encore à faire, en exécution de la loi du 
27 mai 1837, pom· être appliqué à l'acquisition <le biens 
enclavés dans le domaine de Laeken ou c1ui l'a, oisincnt, et 
qui seront reconnus propres li en 11ug111enter la valeur el 
l'agrément. 

Mandons et ordonrions , etc, 
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ANNE XII A. 

ÉTAT des maisons et btùsmorus a,nneaxf au. projet de lui ·gui en 
autorise l' nlionnti'on. 

S1Tl1ATI08 

ll ll~O~S .t'I' U,\'l' B!Ol'S, 

DÉSlGNATlON 

,les lUabons et Uàtimcnl.s. 

LO\i.H 

ANNllEL. 

V A LE lJ Il 

vénale 

upp10x11nalivc. 

2 

•> " 

!j 

6 

7 

Anvers. 

ld. 

IJ. 

(J. 

üluliues. 

Bruxelles. 

Id. 

B 

9 

10 

] 1 

12 

14 

16 

Co uturc-S'<Gcrmuiu. 

Ittre. 

Graucl-Rosiôrc. 

Ypres. 

Grammont, 

Kcmseke. 

Bussily. 

Mons. 

Hanicû·uics-Chiu. 

Trois maisonucucs cl terrain • 

Huines cl terrain de I'anciou entrepôt 
5'-lHichcl, rue du Couveut . 

Huines de I'ancieu ne prison et Lerrain. 

Parloir· des Minimes, excepté les 1p·e 
niors qui appartieuucut à la ville 

Parue tics hûtimeuts et tcr-raiu <le lu 
ci-devant ruunufucture de schalls. 

CJue maisou , rue des Alcxieus , n" '2.1. 

Hu ru es e t terrain de l'a11c1t·11 Muristèr c 
ue la J usu cc 

iHa1so11 et terrain y attenant 

iha,~un cl jardiu au hameau tic Fau 
qu cl. 

Maison et fonds 

Mau,un cl j ardin • 

J\ioulin à V('Ul cl terrain. 

1'Jaisou cl jardiu • 

J\lai:,on sise (:TauJ'place. 

On quart indivis d •. ms une maisou cl 
hér-itugc. 

A lli,;POI\TE!I, 

" 

600 

üôO 

120 

!':îOO 

800 

" 

.ISO 

66 

iso 

13'2 

'250 

;J 1 

" 

" 

)1 

" 

" 

81 

li 

40 

G)" -.J 

.l,1/44 Id 

12,000 

200,000 

1~,000 

7 ,00() 

20,000 

91,000 

1,000 

J, 120 

'2,000 

~,000 

rn,200 

/400 

10,000 

900 

3ïl,'200 
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_.,....._..,.,_,_ ...•....•• - ,- .... -- 
c.â SITUATION DJ!SlûNATION 1,01'1;!1 \'ALE lJ 1\ ~ 
"" 0: ,h-~ vénn lr, .,o 

1 

Cl des !Uaisons cl. ll1Himcnts. ANNt,J;J,, 
0 .ll.\l~()i'iS ET IIÀTin!P.li'l"S. a I'P roximat 1\·c•. 
;,-; 

HEl!ORT, . . 4,144 41 ~371,200 

17 Péruwelz. Maison et Lerrain. . 108 
84 j 

6,UOO 

18 Id. Maison et terrain. . 90 70 

19 Id. Maison et terrain, . . . 110 66 15,000 

20 Id. Terrain bâti . . . . iso )) S,000 

21 Casteau. Maison et héritage . 60 li 2,1500 

2'2 Villers-St .-Amand. Maison et terrain. . 38 10 ~,!MO 

23 Jurbise. Maison. . . 215 l) 800 

24 Lobbes. Maison et héritage . . 116 )1 11,800 

21· Glons. Maison et terrain. . . 38 38 1,1,00 ,) •. 

26 Lavacherie. Maison, grange et écurie . )) 2,000 

ToTAL, . 4,887 09 401,240 
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--~----- 
TABLEAU APPltOX11'11t'['tF des eœcëdant« de terrains empri« le long 

des chemin» de [er livré.<? a l' eœploitation . 
-· -,- - :7-WNGUEUR SURFACE MONTANT VALEUR 

INl)ICATION DES LIG des des de ln locnlion 
o ppl'O ximat iv ,. 

des 
!,IGNE~. F.XL:;\nà.N T$. ANNUELLF.. F.XC~ll/1.NTS. 

LIGN EDU NORD , 

Comprise en Lrc Bruxelles Pt Auvers. 1~4 ,ooorn S'.2h,0OO0m fr . .11,700 fr. 64,000 

LIG:NE DE L'OUEST, 

Cumpr-ise r-nt re Mali nos <•l Ostende. 125,0,JO 44,5000 li,'.200 U9,000 

LIGNE DE L'EST, 

Comp ris« 1~nll't..' Malines et Ans. 8!3,00D 47,0000 )) !)4,000 * 

'l'OTAIJX, '257,000"' I '.2311, lSO0Om fr. 8,900 fr. '247,000 

• Ces valeurs ue suut qu'np pruximnt.ivee. 


